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REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 

Cour de cassation  
Chambre sociale  

8 juin 2017  
 

N° de pourvoi: 16-15171  

Mme Goasguen (conseiller le plus ancien faisant fonction de président), président  
SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel, SCP Spinosi et Sureau, avocat(s)  

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le moyen unique :    
 
Attendu que, sous le couvert de griefs non fondés de violation de la loi, de manque de base 
légale et de défaut de réponse à conclusions, le moyen ne tend qu'à remettre en cause 
l'appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve par les juges du fond qui ont estimé 
que la preuve de l'existence d'un lien de subordination caractérisant le contrat de travail n'était 
pas rapportée ; que le moyen, dont les septième, huitième et neuvième branches critiquent des 
motifs surabondants, n'est pas fondé ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  
 
Condamne M. R. aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du huit juin deux mille dix-sept.  
 
 


